
PROCES-VERBAL 

COMMISSION SPORTIVE N° 1 
 
 

 

Réunion du 03 juillet 2018 à  10 heures 
 

 

Présidence : TERCIER  Pierre 
 

 

Présents: CHASLE Pierre, LIVONNET Alain, MEUNIER Regis, ROMIEN Sophie, YUPI Michel. 
 

 

La Commission prend connaissance d’une candidature U15 reçue dans les délais mais non étudiée suite 
à une erreur administrative, celle du RICHELAIS J.S . 

La Commission enregistre le nouveau classement du v olontariat U15 Elite effectué par la Commission 
Départementale Jeunes et Technique en date du 3 jui llet 2018. 

Ce classement vient annuler et remplacer le classem ent paru dans le PV de la Commission en sa réunion 
du 26 juin. 

Il est rappelé la procédure les critères de sélection des candidatures U15 Elite :  

• Critères sportifs : résultats sportifs de la saison catégorie inférieure, et catégorie concernée (20 pts) 
• Critères effectifs : nombre de licenciés jeunes et licenciés de la catégorie concernée (20 pts) 
• Critères encadrement : label et niveau du diplôme de l’éducateur prévu non suspendu (30 pts) 
• Critère Politique Technique fédérale : participation aux différentes actions techniques, mise à disposition 

infrastructures (25 pts) 
• Critères « argumentation » : justification de la candidature (6 pts) 
• Critère « régulation District » : avis du Bureau JT sur la candidature (5 pts à 10 pts) : projet club, cohérence 

de la demande, pertinence du dossier, 
• Le Bureau se réserve le droit de refuser une candidature en cas de tricherie avérée sur les fiches ou 

d’éléments contraires à l’éthique sportive et aux règlements des compétitions de jeunes. 



 
 

 

En grisé : les équipes non retenues 

 

 

Les clubs retenus doivent s'engager sur "Footclubs" au plus tard le 15 juillet 2018. 

 

A noter que les membres de la Commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise de décision des 

dossiers concernant leur club. 

 

 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau d'appel du Comité Directeur 

dans les conditions de forme et de délai prévues à l’Article 190 des RG de la FFF. 

 

 

Le Président de la Commission      Le Secrétaire de Séance 

Pierre TERCIER        Michel YUPI 

class U13 class U15 licenciés total licenciés catégorie label diplôme

10 10 10 10 10 20 25 6 10 111

CHAMBRAY LES T. 7 10 7 8 10 10 25 6 10 93 1

ST PIERRE DES C. 5 10 10 7 10 20 15 3 10 90 2

DESCARTES-YZEURES 3 3 7 5 4 15 25 6 10 78 3

MONTS 5 5 6 7 0 15 23 6 10 77 4

AMBOISE 5 5 5 5 0 20 19 6 10 75 5

MONTLOUIS 5 5 5 5 4 15 17 6 10 72 6

RICHELAIS JEUNESSE SPORTIVE 5 5 4 3 0 15 21 6 10 69 7

AZAY CHEILLE 5 3 5 4 0 15 20 6 10 68 8

VERETZ-ATHEE-LARCAY 5 3 3 1 4 15 20 6 10 67 9

FCOT 5 3 4 4 7 10 15 6 10 64 10

ST CYR/LOIRE 10 3 7 6 7 3 10 6 10 62 11

VALLEE VERTE 5 3 4 3 0 4 21 6 10 56 12

JOUE FCT 5 3 10 2 4 4 10 6 10 54 13

FC2M 5 2 3 4 4 4 15 6 10 53 14

AVOINE O.C.C. 7 3 5 2 7 0 15 3 10 52 15

ST SYMPHORIEN 5 3 6 5 4 0 15 3 10 51 16

TOURS PORTUGAIS 5 2 2 2 0 8 10 6 10 45 17

GATINE CHOISILLES 5 2 5 2 0 4 11 6 8 43 18

ROCHECORBON Ent. 3 2 3 0 0 8 5 6 10 37 19

LA RICHE 0 3 4 0 0 0 0 6 10 23 20
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